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Secteur de coopération / Program 	Domaine d'activité / Field of activity 

Enseignement 	 Généralités 

Description et origine / Description and background 

Afin de promouvoir le rapprochement entre les communautés universitaires 
respectives et afin de permettre à chacune des parties de bénéficier dans une 
égale mesure des expériences de l'autre en ce qui concerne l'orientation, les 
objectifs, la politique et les modalités d'exécution, les deux parties examineront 
la possibilité de coopération pour des études comparatives sur l'enseignement. 

Objectifs / Objectives 

Tirer réciproquement parti des expériences en matière d'orientation, d'objectifs, 
de politique et de modalités d'exécution et examiner la possibilité de coopération 
pour des études comparatives sur l'enseignement. 

Décision et mise en oeuvre / Decision and implementation 

Le Conseil des Ministres de l'Éducation du Canada transmettra la proposition aux 
provinces et fera part de leur réponse. 

Institutions et organismes / Organizations and institutions 
CANADA: 	 COMMUNAUTÉ FLAMANDE: 

Financement / Financing 


